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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

le porteur d'une lettre de change est-il recevableà exercer 
son privilège sur la provision, S'IL A PRIS PART A LA DÉ-

LIBÉRATION dans laquelle la majorité des créanciers a 
consenti à une réduction sur la créance formant la provi-
sion , et A LAISSÉ OPÉRER LE PAIEMENT de cette créance 
ainsi réduite, SANS S'PPPOSER au jugement d'homologa-
tion de la délibération, et SANS RÉCLAMER SON PRIVILÈGE? 

(Rés. nég.) 

le créancier qui a pris part à une délibération par laquelle 
le débiteur du failli a obtenu la réduction de sa dette , 
peut-il exàper du défaut d'appel et de présence du failli 
a cette délibération, pour en faire résulter une nullité ra-

dicale? (Rés. nég.) 

Une telle délibération n'est-elle pas valable si elle a été prise 
par la majorité numérique des créanciers, et non par des 
créanciers réunissant en somme les trois quarts du mon-
tant des créances sur le failli 1! (Rés. aff.) 

Le sieur Toutain avait tiré au profit du sieur Boules-
treau plusieurs lettres de change sur les frères Drieu , 
ses associés, et montant ensemble à 15,010 fr. 

Le tireur étant tombé en faillite avant l'échéance des 
lettres de change , les frères Drieu déclarèrent au syndic 
devoir au sieur Toutain 100,000 fr., mais ils se dirent en 
même temps dans l'impossibilité d'acquitter cette somme 
iniégralement. Ils en demandèrent la réduction à 20,000 

francs. 
Cette somme eût encore été plus que suffisante pour 

l'acquittement des lettres de change dont Boulestreau 
était porteur. Il aurait pu se la faire appliquer jusqu'à 
due concurrence comme provision de sa créance, en vertu 
de l'art. 116 du Code de commerce , en prouvant que 
cette somme existait aux mains du tiré au moment de 
l'échéance des lettres de change. 

Mais au lieu de réclamer son privilège sur la provision, 
il se présenta à la réunion des créanciers convoqués par 
lesyndic pour délibérer sur la réduction demandée par 
les frères Drieu. Cette réduction fut consentie par la ma-
jorité numérique des créanciers ; la délibération fut ho-
mologuée par le Tribunal de commerce. Le sieur Bou-
lestreau ne forma point opposition au jugement d'homo-
logation ; les frères Drieu se libérèrent également sans 
opposition. Ce ne fut que postérieurement à tous ces faits 
Que le sieur Boulestreau assigna le syndic en paiement 
de aes trois lettres de change , et par privilège sur la 
créance Drieu , en alléguant que la provision existait au 
moment de l'échéance, 

Le Tribun^ de commerça de Pont-Audemer, sans s'oc-
cuper de la question du fond, éjarta la demande du sieur 
Boulestretsa , par les motif qu'il n'avait fait aucunes pour» 
suites contre les frères Drieu avant le paiement des 
20,000 fr. auxquels leur dette avait été réduite , et qu'il 
était lié par la délibération , rhomologatiot et le paie-
ment qui en avait été la suite, 

Arrêt confirmatif de la Cour royale de Rouen, en date 
du 22 mai 1852, ' 

Pourvoi en cassation, pour violation des art. 116, 136, 
149, 170, 563 du Code de commerce , 711, 1119, 1134, 
1168 et 1166 du Code civil. 

Oa soutenait, dans l'intérêt du demandeur, que le por-
teur d'une lettre de change transmite régulièrement est 
propriétaire de la provision, à l'exclusion des autres cré-
anciers du failli , lorsqu'elle existe aux mains du tiré, au 
moment de l'échéance ; que le fait de provision et de son 
existence au moment de l'échéance n était pas contesté 
«ansTespèce; que dès-lors tout se réunissait pour faire 
^cueillir la demande du sieur Boulestreau, fondée sur 
»« contrat irrévocable. (Art. 1131 du Code civil). 

On cherchait ensuite à écarter la fin de non-recevoir 
Suf laquelle la Ccur royale s'était fondée, en soutenant 
1 ue la délibération opposés au demandeur en cassation 
£tau nulle sous deux rapports ; d'une part comme prise 
wrs la présence du failli, contrairement à l'art. 563 du 

0(*? de commerce, et ensuite comme n'ayant été con-
fie que par la majorité numérique des créanciers , au 
,eu de l'avoir été par des créanciers présentant en somme 
*s trois-quarts du montant des créances. (Art. 519 du 
®eiI»e Code). Cette délibération, au surplus , n'était au 

lr.e de l'avocat du demandeur obligatoire que pour ceux 
y 1 1 avaient consentie. (Art. 1119 et 1165 du Code civil). 

Le sieur Boulestreau n'y a pris part, disait-on, que pour 
^tester son opposition. Elle ne pouvait donc le lier ; 
e était à son égard res inter alios acla; il en était de 

qu n r^ativemeilt a" jugement d'homologation dans le-
vait n

.'
ava

'
t
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as figuré, et qui conséquemment ne pou-
' avoir contre lui l'autorité de la chose jugée. » 

SUM
 m°yeR ' Plyit,é le 13 décembre 1853 , a été r?jeté 

ra! conclus.'ons conformes de M. Nicod, avocat-gené-
'> *t par les motifs ci-après : 

Iftp.?11^ 11
1

LLE k délibémlion prisa eu a»semblée gdixSralo par 

Que si, comme il a été allégué, cette assemblée a été tenue 
en l'absence du failli qui n'y avait point été appelé, lui seul au-
rait pu se prévaloir de cette irrégularité , mais que ce moyen 
qui lui est personnel ne peut être utilement invoqué par le de-
mandeur, qui a pris part à la délibération avec les autres créan-

ciers ; 
Qu'au fond la délibération était valable ; 
Qu'elle était autorisée par l'art. 563 du Gode de commerce, 

aux termes duquel l'union peut, en tout état de cause , avec 
l'autorisation du Tribunal de commerce, traiter à forfait et 
consentir une réduction de ses créances quand il y a manque 
de fonds pour les acquitter intégralement; 

Que cette délibération prise par la majorité numérique des 
créanciers n'avait pas besoin, comme an cas de l'art. 5ig, que 
cette majorité réunît les trois quarts en somme du montant des 

créances ; 
Que celte condition, qui est une exception pour le cas de 

cet article, n'a pas été' reproduitedans l'art. 563 , qui statue en 
thèse générale sur les délibérations prises après le contrat 

d'union ; 
Que la délibération ayant été homologuée par jugement du 

Tribunal de commerce de Pont-Auderaer, le demandeur, qui 
n'a point formé opposition à ce jugement , a dû subir le sort 

commun des autres créanciers. 
(M. Hua, rapporteur. — M" Garnier, avocat.) 

COUR ROYALE DE COLMAR (3e chambre). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. POUJOL. 

Est-ce le président du Tribunal civil, et non celui du Tri-
bunal de commerce , qui doit rendre l'ordonnance rf'exe-
quatur en matière d'arbitrage volontaire, alors même 
que la contestation est commerciale'! (Rés. aff.) 

L'incompétence du président du Tribunal de commerce est-
elle absolue ; peut-elle être proposée pour la première fois 
en appel, et peut-elle être élevée d'office par le ministère 
public? (Rés.) 

En cas d'annulation de l'ordonnance du président du Tri-
bunal de commerce et du jugement rendu par ledit Tri-
bunal sur l'opposition à ladite ordonnance, la Cour royale 
doit-elle renvoyer devant le magistrat compétent, sais 
pouvoir retenir la matière et statuer par voie d'évocation? 
(Rés. aff.) 

Ces questions, intéressantes pour les commerçons qui 
soumettent à des arbitres volontaires la décision de leurs 
contestations, sont généralement mal comprises pur les 
négocians, qui croient que c'est au greffe du Tribunal de 
commerce que doit être déposée la sentence arbitrale , 
lorsqu'il s'agit de contestations ayant pour objet des ma-
tières commerciales. Yoici l'espèce dans laquelle elles se 
sont élevéess 

Le sieur Çierc , imprimeur à Bsirort,. avait fait m md« 
té uv6s le. sieur Botslay » graveur eur bols , qui s'était en-
gagà û son service moyennent certaines conditions stlpu» 
léea entre bs parties. Des contestations étant survenues , 
ks sieurs Glero et Boulay 'soumirent leurs différends à 
des arbitres volontaires. Après que ceux-ci eurent pro-
noncé , le jugement fut déposé au greffe du ÏY band de 
commerce de Belfort. Le président de ce Tribunal rendit 
l'ordonnance à'exequatur , à laquelle le sieur Clerc forma 
opposition devant le Tribunal de commerce. Jugement de 
ce Tribunal qui rejette les moyens de nullité proposés par 
le sieur Clerc, et maintient le jugement arbitral. Appel 
de cette sentence par le sieur Clerc. Devant la Cour 
royale , il s'est borné à développer les moyens de nullité 

3
u'il avait déjà élevés en première instance , en y ajoutant 
'autres moyens, mais sans quereller d'incompétence 

l'ordonnance A'exequatur du président, et le jugement du 
Tribunal de commerce. 

M. Chassan , avocat-général , après avoir examiné les 
moyens piaidéa au nom du sieur Clerc, s'est demandé si 
la contestation avait été portée sur son véritable terrain. 
L'organe du ministère public a pensé que U président du 
Tribunal de commerce était incompétent pour rendre 
l'ordonnance à'exequatur, puisqu'il s'agissait d'un arbi-
trage volontaire. La jagement du Tribunal de commerce 
qui a statué sur l'opposition à cette ordonnance , a donc 
été incompétemment rendu, Ce magistrat a invoqué à cet 
égard le texte de l'art. 1020 du Code de procédure , et 
l'opinion de plusieurs auteurs, notamment celle de Carré 
dans son commentaire sur cet article , et celle de M. Gou-
beau de la Bilenerie dans son Traité de l'Arbitrage, 
1. 1 , p. 401. Cette incompétence est absolue ; elle tient à 
l'ordre des juridictions ; le Tribunal de commerce devait 
donc la reconnaître et la proclamer d'office , et dans le 
silence des parties, la Cour doit également la prononcer. 
Telle est l'opinion de M, Gonbeau de la Bilenerie , page 
402; telle est aussi la doctrine de la Cour de cassation , 
dans un arrêt du 14 juin 1831 , rapporté par la Gazette 
des Tribunaux du 22. Mais la difficulté est de savoir si la 
Cour, saisie de la connaissance de l'opposition à l'ordon-
nance à'exequatur , doit , en annulant cette ordonnance 
et le jugement du Tribunal de commerce, évoquer la 
matière et staïuer sur les moyens de nullité. Les disposi-
tions de l'art, 473 du C. deprocéd. permetlentcette évo-
cation dans tous les cas d annulation ou d'infinnation. 
Maïs rTUM part ces dispositions »ont facultative* , fit 

d'autre part elles renferment une règle générale , à la-
quelle le législateur piut avoir dérogé. Il en est ainsi en 
matière d'arbitrage. C'est là une matière spéciale, suige-
neris , qui a ses règles particulières. L'art. 1020 du Code 
de procédure civile veut que l'ordonnance à'exequatur 
soit rendue par le président du Tribunal de première 
instance ; c'est une attribution que la loi donne à ce ma-
gistrat , et dont il ne saurait être dépouillé. C'est donc 
une dérogation à l'art. 473 du Code de procédure. Le 
jugement arbitral doit être rendu exécutoire par l'ordon-
nance du prélident de première instance. En évoquant,la 
Cour serait obligée de se substituer à ce magistrat , et do 
délivrer elie-même,la formule exécutoire, ce qui serait 
une atteinte portée'aux prérogatives du président du Tri-
bunal de première instance. M. l'avocat-général invoque 
sur ce point de droit l'opinion de Carré et de M.Goubeau 
de la Bilenerie , et l'arrêt ci-dessus cité de la Cour de 
cassation, qui juge formellement la question. 

La Cour, par les motifs ci-dessus développés, et sur 
les* réquisitions expresses de M. l'avocat-général

 T
 a an-

nulé l'ordonnance à'exequatur et le jugement du Tribunal 
de commerce de Belfort comme incompétemment rendus, 
et de même suite a ordonné que le jugement arbitral se-
rait , à la requête de la partie la plus diligente , déposé 
au greffe du Tribunal civil de première instance. 

JUSTICE CRIMHNBLLE, 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE (Périgueux). 

(Présidence de M. Blondeau; 

Audience du 16 octobre. 

MONOMANIE HOMICIDE. 

Voici un nouveau fait à ajouter aux intéressantes re-
cherches du docteur Marc sur les diverses espèces de 

monomanie. 
Jean Noble, sacristain à Lalinde, cheminait de cette 

ville à Bergerac le 10 avril dernier, vers les huit heures 
du soir, quand il rencontra un individu qui , faisant la 
même route que lui, lia conversation. A peine avaient-ils 
demeuré un quart-d'heure ensemble, que Noble eatend 
son compagnon de route pousser deux fois un soupir, et 
tout-à-coup il est frappé de quatre coups de co'jteau. Il 
veut opposer de la résisiacce à son assassin ; m ais celui-
ci parvient à le renverser en lui disant : La bourse! la 
bourse! et porte neuf coups de couteau à sa victime. Le 
malheureux Noble pousse des cris; son meurtrier redou-
ble en lui disant i A'a crie pas, es sera bientôt fait! Gepan* 
dant quelqu'un se fais entenire, st Noble m abandonné 
baignâ dans son tsasgi tomefeis H a assçg ds force pour 
doatîsr \Q sigfiàie$q§nt du furieux qui l'a assassiné ; fl l'a 
mriu m doigt, m âa plas i! l'a b\mê à la main en m 
débattant, Urtlse M* actives perquisitions de la brigade 
de Laiinde , on arrêta le lendemain le coupable, Citait 
Pierre Durive, agriculteur, du département du Cantal. 
Interrogé par les autorités locales, il nia tout ; à l'entendre 
il ne s'était point trouvé la veille sur le théâtre du crime ; 
il n'avait jamais vu Noble; mais celui-ci le reconnut par-
faitement , et le signalement de Durive fut exactement 
celui fourni la veille : il a été mordu au doigt , sa main 
est blessée. Convaiucu de mensonge, Durive change de 
système : il avoue que c'est lui qui a frappé Noble ; mais 
soutient que c'est élans l'ivresse et à la suite d'une rixe 
qui s'est élevée entre lui et sa victime. 

Les magistrats de Bergerac écrivirent dans l'arrondis-
sement qu'habitait Darive, pour obtenir des renseigne-
mens sur les antécédens de cet accusé, Oa apprit bientôt 
que Durive avait été très malheureux ; peu après son ma-
riage, il avait acquis la certitude que son épouse entrete-
nait un commerce incestueux avec son père ; que lui-mê-
me avait été excédé par ce dernier, qui, à la suite d une 
accusation dirigée contre lui à raison de ce fait, avait été 
condamné à dix ans de réclusion, Durive avait ê\é long-
temps malade des suites des blessures qui lui avaient été 
faites ; plusieurs fois il avait éprouvé des accès de fureur; 
plusieurs membres de sa famille étaient atteints d'aliéna-
tion mentale, notamment deux de ses sœurs qui étaient 
dans un étal habituel de fureur. Jamais Durive n'avait été 
repris de justice, mais il était emporté et s'adonnait à 
l'ivrognerie. 

Tels étaient les faits et les circonstances qui environ-
naient la cause et lui donnaient de l'intérêt. 

Sans entrer dans l'examen physiologique de Durive, 
laissant à d'autres le soin de savoir s'il a la bosse de l'as-
sassinat, nous ne ferons que mentionner que sa physiono-
mie est désagréable, et que les cheveux lisses qui cou-
vrent son front, dont l 'os est très avancé, lui donnent un 

aspect repoussant. Sa parole est très embarrassée. Dans 
son interrogatoire il avoue qu'il a frappé Noble, mais 

préfend ne l'avoir frappé que dans l'état de légitime dé-
fense, 

Noble est entendu; ses blessures ont été très grava, 
et sa mort paraissait Certaine, lauwfois il a surv^sa 1 |{ 
raconté les faits mt aaimosUéj Ban langage tenu* i jmtj. 



fier la réputation d'homme de bien , qui lui est depuis 

long-temps acquise ; il pense que comme il portait à la 

main un sac de toile contenant du sel, et de la dimension 

d'un sac de 1000 fr., Durive, qui était auprès de lui, ten-

té par un génie malfaisant, avait eu l'intention de le vo-

ler ; mais il déclare qu'il ne se souvient pas que son assas-

sin ait rien fait pour lui enlever ce sac , ce qui était très 
facile. 

Plusieurs témoins sont entendus, ils viennent encore 

corroborer l'accusation. L'accusé parait pensif, souvent il 

s'écrie : Oh! non, je ne m'en rappelle pas. Il est mélancoli-
que et sombre. 

M. Dumontheil-Lagrèze, procureur du Roi, a énergi-

quement soutenu l'accusation. Après avoir établi la ma-

térialité du fait, qui est incontestable , il examine quelles 

en sont les causes, et il démontre que l'assassinat n'était 

qu'un moyen employé par Durive pour parvenir au vol 

qu'il avait l'intention de commettre. Après avoir établi 

que l'accusé avait bien l'intention de donner la mort , et 

que ce n'est que par un heureux hasard que la victime a 

survécu, M. le procureur du Roi soutient que la circons-

tance de la préméditation ne peut être douteuse. 

Pressentant le système que devra adopter le défenseur, 

l'accusation reconnaît que réellement Durive a été un hom -

me très malheureux ; qu'il a été victime de graves vio-

lences il y a peu de mois ; qu'il a éprouvé des accès de 

fureur ; que plusieurs membres de sa famille sont atteints 

de folie ; mais que tout cela ne prouve pas qu'il fût fou 

lors de ( assassinat de Noble ; que le but de l'assassinai 

est démontré , puisque Durive le faisait connaître en di-

sant à Noble : Ta bourse ! ta bourse ! que les circonstan-

ces qui ont précédé , accompagné et suivi le crime , éta-

blissent clairement qu'il avait une parfaite connaissance 

de l'action qu'il commettait ; que peu importait que pré-

cédemment il y eût eu folie chez cet individu , s'il était 

prouvé que lors du crime il avait la conscience de ce qu'il 
faisait. 

Pendant tout le réquisitoire . l'accusé fixe des regards 
hébétés sur M. le procureur du Roi. 
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 Mie, chargé de la défense, a reconnu '.'existence du 

fait matériel ; renonçant au système que l'accusé a adopté, 

il ne cherche pas à démontrer que la tentative du meur-

tre a été le résultat de provocations de la part de Noble ; 

mais le défenseur nie que le but ele Durive ait été le vo'. 

Il arrive ainsi à|démontrer que l'on ne peut assigner d'au-

tre cause à cet événement , qu'à l'état de démence où se 

trouvait l'accusé ; s'il n'était pas dans un état de démence 

habituel, son action a été au moins le résultat de cette 

affreuse maladie, connue sous le nom d<3 monomanie ho-

micide , ou impulsion insolite ; alors il n'y a pas crime à 

punir , mais seulement malheur à déplorer. L'avocat re-

trace avec force les accidens arrivés à l'accusé pendant 

une vie long-temps malheureuse. La cause n'est pas or-

dinaire ; il est placé dans une position exceptionnelle , et 

d'après lui , on ne peut douter un iiistant que l'assassinat 

de Noble ne soit te résultat de la folie. Il n'y a donc pas 
crime. 

Plusieurs questions ont été soumises au jury ; les unes 

relatives à la tentative d'assassinat , les autres relatives à 
la tentative du vol avec violence et armes cachées. Le jury 

les a décidées toutes affirmativement, mais a déclaré qu'il 

y avait des circonstances atlénulmies en faveur de l'accu-

sé ; et la Cour, usant dans cette circonstance du pouvoir 

que lui donne la loi , a descendu la peine de deux de-

grés ; en conséquence , Durive a été condamné en vingt 

années de travaux forcés et à l'exposition publique. H
 t

a 

entendu son arrêt sans émotion. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. (Orléans.) 

(Présidence de M. Fougeron.) 

Audience du 14 octobre. 

Accusation d'infanticide. — Trouble et évanouissement du 

ministère public. 

La fille Poirier est âgée de 22 ans ; sa tenue aux dé-

bats, son air de candeur et ele modestie font un contraste 

frappant avec l'accusation portée contre elle , et qui lui 

imputait d'avoir donné volontairement la mon à un en-

fant nouveau-ne dont elle venait d'accoucher. 

L'instruction cependant a révélé les faits suivans : 

On disait dans le pays que la fille Poirier était enceinte; 

malgré ses dénégations et les précautions qu'elle prenait 

pour cachtr son état, ce bruit s'accréditait de plus en 
plus. 

Le 14 juillet dernier, elle fut vue dans un champ, 

se roulant au milieu de convulsions et d'irrésistibles dou-

leurs ; des femmes l'aperçurent , vinrent à elle et l'enga-

gèrent à se rendre dans son habitation, afin d'y recevoir 

les secours que semblait réclamer sa position ; la fille 

poirier répondit qu'on ia laissât tranquille. Questionnée 

sur la cause de son mal, elle dit quel e avait une violente 

colique. Laissée seule , elle se leva bientôt , se dirigea 

vers le domicile de son oncle , où elle reprit ses travaux 
habituels. 

Instruite de ces divers détails , la justice conçut des 

soupçons et commença ses recherches. Dans un premier 

interrogatoire la fiiie Poirier nia l'existence de sa grosses-

se et par conséquent le fait de son accouchement ; mais 

un homme de l'art , après l'avoir visitée , déclara qu'elle 

portait toutes les traces et tous les indices d'un accou-

chement récent. Conduite dans les prisons ele Pithiviers , 

l'accusée, quelques jours après, fil l'aveu de. sa gros-

sesse. Elle déclara que le 14 juillet au matin, ignorant si 

elle était à terme, elle se dirigeait vers les champs où elle 

était dans 1 habitude d'aller cueillir de (herbe; que sur-

prise tout-à-coup par les douleurs de l'enfantement, 

elle fut obligée de s'arrêter, et qu'après de vives douleurs 

elle accoucha d'un enfant mort qu'elle mit dans son tablier 

et qu'elle alla enfouir sous un us de pierres , dans le 

jardin de son oncle, espérant ainsi cacher sa faute et sa 

honte. *''*nfoL 
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Le corps d'un enfant nouveau-né fut effectivement 

trouvé dans l'endroit indiqué par l'accusée. 

M. le docteur Canard fut appelé; il déclara que l'en-

fant était venu à terme et vrible,et, quoique les poumons 

déposés dans un vase d'eau eussent-surnagé, il ajouta que 

l'état de putréfaction avancée du corps rendant cette 

opération incertaine, il ne pouvait affirmer que l'enfant 
eût vécu. 

SI. Phalary, substitut du procureur du Roi , a établi 

que si les jurés n'avaient pas la conviction de l'infanticide, 

ils devraient au moins déclarer la fille Poirier coupable 

d'homicide involontaire par imprudence. S'adressant en-

suite à l'accusée, SI. Phalary lui a fait sur ia légèreté de 

sa conduite les remontrances les plus pathétiques. La 

chaleur et le sentiment qui animaient cette touchante pé-

roraison ont été tels que l'auditoire et le jury lui-même 

n'ont pu s'empêcber de manifester leur émotion , lors-

que tout-à-coup on s'aperçut que , cédant lui-même aux 

sentimens qu'il avait excités dans l'assemblée, M. Phalary 

était dans un état de spasme qui obligea à suspendre un 

moment l'audience. Ce fâcheux incident fut heureusement 
de courte durée. 

M
e
 Gaudry, avocat de l'accusé, a développé cette uni-

que proposition: «On ne peut assurer que l'enfant de la 

tille Poirier soit né vivant, par conséquent les élémens 

nécessaires pour établir un homicide volontaire ou invo-

lontaire manquent, puisqu'on ne peut concevoir un homi-
cide sur un cadavre.» 

Le jury ayant résolu négativement les deux questions 

qui lui avaient été soumises , la fille Poirier a été ac 
quittée. 

P. S. CVst par erreur qu'en rendant compte du pro-

cès de Nantais et de sa femme , accusés d'extorsion de 

billets, (Voir la Gazette des Tribunaux du 15 octobre.) 

on a annoncé l'acquittement des deux accusés. M. Vida-

lin , substitut du procureur-général, avait presque aban-

donné l'accusation vis-à-vis de la femme, mais il l'avait 

présentée avec une conviction profonde contre le mari : 

ce dernier a été condamné à deux ans de prison. 

Nous apprenons qu'il s'est pourvu en cassation contre 
cet arrêt. 

cette femme est ma maîtresse , et il mo u c 
que vous plaisantez? répondis-je, • 

ma femme ̂  

lerer , c'est une ci , c'est une là , „„ tà
s
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pins orduneres et inimaginable* I '
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2' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. Naudet, colonel du 2
E

 régiment de lanciers.) 

Audience du 17 octobre. 

Attaque nocturne. — Voies de fait commises par des artil-

leurs sur des dames qui se promenaient dans le bois de 

Vincennes. — Vive admonestation du président à un té-
moin. 

Un propriétaire de Paris , et sa femme , ont, comme 

la plupart des Parisiens, le goût de la campagne pendant 

la belle saison. Pour satisfaire à leurs elésirs," ils avaient 

loué une maison dans la rue de la Pissotte, à Vincennes , 

dans le voisinage du bois. Pendant les grandes chaleurs 

ils ont pu profiter à leur aise des verts bocages , et se re- Alors, en me disant de grossières injures , il m'a lancé 

poser sur l'herbe fraîche , sans éprouver le moindre dé-
 ua C0U
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 voulu mettre la main; le 

mon épouse légitime. »' Alors voilà n 
blatérer nnn OÎ /.v... 

les 

proche 

pendant celui-ci ne paraissait pas si téméràirt .?
e;

 zé-
lé repoussai , mais il me donna un COUD fW

-
.
 0rs

 je 

jambes. Malgré mes efforts pour le caWp^
 dans S 

parvenir.
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» Ce militaire , qui est l'accusé que je r
Pt

-™„ ■ , " 

attaqua l'autre dame et lui porta un second cmm H
 BIEN

 • 

qui 1 atteignit au ventre. M"" J... tomba évanm
 pied 

les bras de mon fils ; nous criâmes au secours '„
 daDs 

à l assassinl Nos cris firent venir à nous M i
 Ur

' 

cheval, qui poursuivit les assaillans et les cnni
ga

•
de à 

poste du Polygone , et nous nous dirigeâmes v*
5

'
1 a

« 
domicile, rue de la Pissotte. »

 8 mes vers
 no

!re 
M. leprcsident, au témoin : Cet homme vr,n

c 
sait -il dans un état d'ivresse ? Parais-

Le témoin : Au contraire, il se tenait fort droit «, 

lait fort bien , et avec un ton d'assurance qui m-
 par

" 

fait douter, si ce n'eût été ma propre femme mi* ••
urait 

au bras. " ue J eus$e 

M. le capitaine, membre du Conseil : Il importe H 

ciser en quel ii^u du bois vous vous trouviez
 e

P
r
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Le témoin : Nous étions à nous promener sur la 

pelouse du Polygone tous quatre ensemble.
 Verte 

La femme du précédent témoin s'avance - sa mi 
recherchée ; elle s'exprime avec facilité. '

 est 

« M. l'accusé, da-eile, s'est approché de nous et an i 

m avoir regarde avec de grands yeux, presque \
 me

T 
figurer , s est permis de tenir des insolences sur m 

Il a voulu mettre la main sur moi ; mais ie m 

suis reculée , et mon mari lui a fait une morale adui 

ble. Il en a reçu un coup de pied dans les jambes
 fl

»V 
ont saigné. » '

 4 n 

M. le président : Il est nécessaire que le Cons»i| con 

naisse quelles sont les insolences , ou les paroles iniu" 

rieuses dont le prévenu Devienne s'est servi à vnZ 
égard.

 e 

Le témoin, avec embarras : Il disait que j 'étais sa mai 

tresse, sa bonne amie; que je le trahissais, que j'allais 
avec un autre... ; que jetais une... par-ci , une par-là 

M. le président : Vous a-t-il fr.ippée? 

Le témoin : Je me suis mise sous' la protection de mon 

cher mari, qui s'est conduit d'une manière admirable 
c'est une justice qu'il faut lui rendre. 

Le troisième témoin est une demoiselle qui se déchire 
artiste, et fait une déposition toute semblable. 

M. le président : Vous avez éprouvé personnellement 
des mauvais iraiiemens de ia part de l'un de ces deux mi-
litaires. Que vous a-t-il fait? 

Le témoin : Le plus grand , le plus joli garçon , qui 

avait des petites moustaches et un bonnet à la grecque, a 

voulu meure la main... mais je lui ai barré le passage. 

sagrément. Le jeudi 11 septembre dernier , accompagnés 

de leur fils ei d'une ùemoiselle , artiste , s'étant un joui 

retardés dans bur promenade , ils furent attaqués par 

deux artilleurs qui manifestèrent l'intention d'enlever les 

lieux elames ; mais heureusement que M. R... père , an 

cien militaire , et son fils , jeune homme plein d'ardeur 

firent bonne contenance aux aggresseurs , et avec le se-

cours de M. Guineret , garde à cheval en tournée dans le 

bois , ils pa rvinrent à s'en débarrasser , non sans avoir-

reçu quelques mauvais traitemens. M. Guineret ayant de> 

gainé SOT couteau de chasse , et sommé les deux militai-

res de ie suivre , il les conduisit au poste du polygone , 

où ils furent reconnus pour être deux hommes de garde 

cette même nuit-là. Mais l'un des deux seulement, le nom-

mé Devienne , a paru aujourd'hui devant le Conseil de 
guerre. 

Devienne est âgé de 23 ans, grand , bel homme ei fort 

joli garçon ; il paraît contrit de se trouver sur le banc des 
accusés. 

M. le président Naudet l'interrog", et à toutes les ques-

tions il répond qu'il ne se rappelle que très vaguement ce 

qui s'est passé , parce qu'il était , dit-il , dans un état d'i-
vresse 

M. le président : Malgré votre état prétendu d'ivresse , 

vous vous rappelez cependant avoir frappé des dames 

vous n'ignorez pas qu indépendamment de la criminalité 

du l'ait en lui-même , c'est plus qu'un manque de coura 

ge , c'est uue lâcheté de battre une femme. 

L'accusé , baissant les yeux : Cela ne m'était jamais ar 

rivé ; je respecte trop le beau sexe pour me permettre 
une chose semblable 

M. le président : Quoiqu'il en soit de votre manière de 

voir sur ce point, n'oubliez jamais que militaire , vous 

êtes armé et organLt
4
 pour défendre et protéger les ci-

toyens; vous ne de\<z jamais tes insulter ni les attaquer. 

L'accusé Devienne , avec le ton le plus humble : La le-
çon me profitera. 

Le premier témoin est introduit, et s'exprime ainsi 

« Ma femme et moi nous avions choisi Vincennes pour 

jouir dès avantages de la campagne ; nous avions souvent 

promené sans encombre et sans accident ; mais le i I sep-

tembre , il faisait un si beau clair de lune que nous nous 

sommes un peu attardés: nous étions mon fils et moi , ei 

puis ma femme et une demoiselle ele ses amies , sur la 

pelouse du Polygone. En nous acheminant vers Vincen-

nes , il étail neuf heures , je me suis aperçu que deux mi-

litaires en bonnet ele police nous suivaient ; l'un était 

grand et fort joli garçon , avec des petites moustaches , 

que je remarquai bien au beau clair de lune qui nous 

éclatait. Il s'approcha en nous demandant l'heure qu'il 

était. Je répondis fort poliment : Il est neuf heures , mon 

camarade. Pendant ce temps il avait penche la tête , et 

regarde ces dames jusque dans le blanc des yeux sous 

leurs chapeaux. < Ce n'est pas cela, dit-il, dont il s'agit, 

Je 
coup a été si violent que je me suis trouvée mal , et que, 

par ordonnance du médecin , j'ai été obligée de garder le 
lit pendant quelques jours. 

M. le président : Pourriez-vous nous dire de quels pro-

pos grossiers ou de quelles injures il vous a apos-
trophée ? 

Le témoin, d'une voix timide : Oh! mon Dieu, Mes-

sieurs, par pudeur, soyez assez aimables pour m'en dis-

penser. Vous pouvez bien imaginer ce qu'il disait. 

M
e
 Henr'wn : On peut , avec d'autant plus de raison , 

dispenser Madame de répéter ces vilains mots, que 

Devienne n'est pas accusé par le ministère public d'avoir 
pre.féré des inj ires. 

M. Guineret , garde à cheval : En débouchant sur le 

champ de manœuvre du Polygone , vers neuf heures du 

soir, j'entendis crier : A l'assassin ! au secours ! Aussitôt 

je m'elance au grand galop , me dirigeant vers le lieu 

doù partaient ces cris, ces lamentations. J aperçus deux 

artilleurs, deux dames et tleux messieurs; quand les mi-

litaires me virent, ils s'éloignèrent; je les suivis et les 

atteignes bientôt. < Qae faites-vous là , leur dis-je . -

Nous nous promenons , répondent-ils. — Gomment , 

vous vous promenez , et à côté de vous on crie à lassas-

sin! C'est fort mal pour des militaires.» Je vis bien que 

c'était eux qui avaient provoqué l'attentat ; je dégainai 

mon grand couteau de chasse et je les en menaçai s™ 

refusaient de me suivre ; ils obéirent, et j'àpprii»WJ" 

leur coupable conduite. Je les conduisis au poste, ou 

maréchal-des-logis les recoanut pour deux artilleurs o 

service sous son commandement. Je demandai leur a«" 

restation et je fis dresser procès-verbal. 

M. le président : Firent-ils de la résistance, et vous p • 

rurent-ils ivres ?
 as 

Le témoin : Non , M. le présideut , ils n'etaien t p 

ivres, mais ils paraissaient un peu échauffés ; ils
 oW 

à mes ordres comme des agneaux. , j^. 

Martin, artilleur, ex-brigadier, compagnon oe^ 
vienne , vient déposer comme témoin. Sa depositioi -

fort embarrassante ; il ne peut accuser Devienne sans 

cuser lui-même. £ 

M. le président , avec sévérité : A mes yeux vous^ ^ 

plus coupable que l'accusé ; vous étiez brigadier , . 

l'absence du maréchal-des-logis, vous étiez cher au 

et alors que la discipline militaire vous détend oe i 
-'Soignez avec un subordonnj votre poste , vous vous éloignez ,cba-

après avoir quitté , comme lui ; vos armes et v 

kos , pour prendre , vous un bonnet de P
ollC

^V,
re

 qui 
mettre à votre complice de se couvrir d une et» ^ ̂  

n'est pas militaire ; et dans cet état , non seuiei s ^ 

abandonnez un poste de sûreté , mais vousant^ • ^ 

nuitamment de paisibles et d'honnêtes bout gw ̂  
promenaient en paix , comptant probabtenKU , ^

 JE

. 

soin , sur la protection de votre poste. Votre P . j
PI

 figu-

vrait pas être sur la liste des témoins , vous ue» 
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côté de l'accusé , pour vous justifier , si c'est pos-

Aorès cette vive admonestation , prononcée avec beau-
up de dignité et de mesure , par M. le président , le té-

rer a 
sible 

^ jïartm va s'asseoir sans murmurer la moindre pa-
ies autres 
d'intérêt. 

Bl0
^

n
 quelques autres témoins font des dépositions qui 

ffrént peu d'
:
-ro 

après avoir entendu M. Mevil , comman-
. nt-rapportear , et M

e
 Ilenrion pour l'accusé, a con-

,
a
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n
p Devienne à deux mois de prison seulement. 

Le Cons. 
appo 

damne Devienne 

JUSTICE ADMINISTRATIVE, 

CONSEIL-D'ETAT. 

(Présidence de M. le garde-des-sceaux.) 

Séances des 11 et 18 octobre. 

QUESTION NOUVELLE DE HAUTE COMPÉTENCE ADMINIS-

TRATIVE. 

Pourvois du sieur Durand, de M
c
 Cappé, avocat à la 

Cour royale de Paris, et de iSidi-Hamdem-Ben-Osman-
liodja contre des décisions du conseil d'administration de 
la colonie d'Alger. 

M. le baron de Géras io a fait le rapport des pourvois 
suivans :

 t 
1° Du sieur Durand , négociant a A'ger, ex-interprete 

du dey, contre deux décisions du conseil d'administration 
de la colonie , des 18 juin et 11 juillet 1833 , la première 
portant qu'il y avait eu association en participation entre 
lui , Ben-Omar et le sieur Descous , pour fournitures de 
viande à l'armée ; et la seconde qui le condamne com-
mercialement au paiement d'un billet de 43,352 fr. pour 
raison desdites fournitures. 

2° De il' Cappé, avocat , contre deux décisions dudit 
conseil d'administration, des 2 et 18 avril 1835, qui l'ont 
condamné à 10,000 fr. de dommages- intérêts, pour avoir 
iroublé l'administration dans la possession et jouissance 
du palais du kasnadjy (ministre des finances), dont il avait 
fait l'acquisition des sieurs Mahmoud et Joly, par acte 
authentique du 26 septembre 1832. 

3° De Sidi-Hamden-Ben-0 >man-Kodja contre une dé-
cision du même conseil , du 2 octobre 1833 , qui l'a con-
damné à payer 7000 piastres fortes au sieur Bellard, ces-
sionnaire de Jacob Bacry. 

L^s moyens du pourvoi invoqués contre ces décisions 
étaient tirés , en généra! , de ce qu'elles contenaient des 
contraventions aux arrêtés locaux relatifs au régime ju-
diciaire établi par ces arrêtés , des excès de pouvoir et 
des violations de divers textes des lois françaises appli-
cables facultativement dans les Etats d'Alger, et qui ont 
été appliquées par lesdites décisions. 

M. le rapporteur, après avoir fait remarquer que le 
conseil d'administration avait prononcé au second degré 
sur appel de jugemens rendus par la Cour de justice d'Al-
ger, a expose que M. le ministre de la guerre , consulte 
par le comité de législation et de justice administrative 
sur ia question Je savoir si le Consed-d Etat était compé-
tent pour connaître des affaires dont il s'agit, avait dénié 
cette compétence par les raisons développées dans son 
avis du 8 février dernier,et dont les principales sont: cQue 
la France n'exerçait encore qu'une souveraineté de fait 
dans cette ancienne régence ; qu'aucun acte politique ni 
législatif n'avait déclare son territoire portion intégrante 
du territoire français; que, par conséquent, les lois et 
institutions françaises n'y étaient point applicables de 
plein droit, et que, sous le rapport légal, rîotre position 
fn Afrique était comme au moment de la conquête ; que 
dans ia forme et vis-à-vis des habitans, l'autorité législa-
tive et politique résidait toute dans la personne du chef 
commandant sur les lieux ; que le besoin de créer une 
juridiction d'appel pour les affaires civiles et commercia-
les avait déterminé l'autorité locale à investir de celte ju-
ridiction le conseil d'administration : mais que cette at-
tribution ne pouvait avoir pour effet de donner un carac-
tère administratif à des questions jueliciaires , et que ce 
serait consacrer la subversion de tous les principes qui 
régissent la matière , que d'admettre un recours au Con-
seil-d'Etat contre des arrêts rendus en matière civile par 
u
" Tribunal jugeant en dernier ressort en vertu des mè-

nes arrêtés qui ont institué toutes les juridictions d'Al-
fier; qu'elles échappaient également , par la nature de 
,8

ur institution , à tout recours quelconque ainsi qu'à 
toute révision. » 

Ce système a été combattu dans l'intérêt des sieurs 
"urand et Cappé, par M

e
 Dèche leur avocat. U a, dans 

Ul)
c rapide discussion , soutenu , d'abord , que le droit 

^mun ouvrait un recours supérieur contre les déci-
dons attaquées , recours qui n'était , au surplus , interdit 
p

r
 aucun arrêté local; que d'ailleurs les excès de pou-

commis rendaient indispensable leur révision. Sur 
i
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','' a fait une assimilation entre la législation in-
°auite à Alger et celle existante sur le régime des colo-
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Tribunaux y aient une organisation 
guliere et légule, il est néanmoins pourvu dans certains 
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'butions du gouverneur, mais toujours avec 
^ ulte de recours contre les jugemens rendus en cause 
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l privé ou la commission d'appel ; 
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 de savoir si Alger était une colonie 

. nçaise. Tout en s'elevant à cet égard contre la timidité 
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 avec laquelle on s'était exprimé le 8 février 

sions portent l'intitulé des lois , et sont terminées par le 
mandement ordinaire de justice. Quant à la nécessité de 
la révision pou; cause de violation des arrêtés locaux et 
d'excès de pouvoir, l'avocat sans vouloir, dit-il, se ren-
dre l'echo de tomes les clameurs élevées jusques dans le 
sein des Chambres contre l'administration de M. l'inten-
dant civil, a signalé qu'il lui était reproché, entre autres 
faits, d'avoir été juge et partie dans l'une des affaires ci-
dessus, en même temps que les Tribunaux étaient sous 
ses ordres, et qu'un pouvoir dictatorial lui avait été confié. 
Il a ajouté, sur ce point , que l'équité étant l'esprit de la 
législation et dominant toutes lés lois , la révision ne pou-
vait souffrir de difficulté , s'il éiait vrai que les principes 
de justice et d'équité eussent été ouvertement violés, ainsi 
qu'il est articulé ; que des moyens de recours de cette 
nature étaient admis à l'égard de jugemens rendus par 
les Tribunaux coloniaux placés sous le régime des or-
donnances, ce qui est attesté par ia jurisprudence de la 
Cour de cassation. ( Arrêt du 9 mars 1831 . ) 

Il a soutenu en troisième lieu, que le recours ne pou-
vait en l'état des choses, être porte devant la Cour de 
cassation qui ne reconnaît pas de Tribunaux exception 
nels créés en dehors de la Charte constitutionnelle, ni de 
jugemens rendus par des agens du gouvernement, tels 
que ceux qui sont l'objet des pourvois (1) ; que si d'un 
côté, aux termes de l'art. 64, les Colonies sont régies par 
des lois particulières il ne faut pas moins, d'après \ art 48, 

que tous les Tribunaux aient [ institution royale, et que 
les juges soient inamovibles et nommés directement par 
le Roi pour que les jugemens aient un caractère judiciaire 
légal ; que d'ailleurs la Cour de cassation ne revise pas , 
et que c'est un? révision qui est demandée ; qu'elle est 
dans les attributions du Conseil-d'Etat du moment ride 
les décisions attaquées, tout en prononçant sur des ma-
tières du dro t civil, ne sont que des actes administratifs, 
ce qui semble être reconnu par M. ie ministre lui-même 
dans son avis sus-énoneé , où on lit : t Qae l'arrêté du 
» général en chef du 22 octobre 1850 , forme encore au-
• jourd'hui (avant l'ordonnance du 10 août), la base de 
» l'organisation judiciaire en Afrique , et ejue toutes les 
> dispositions qui constituent la législation locale sont 
» fondées sur les besoins de; chaque moment et de chaque 
» localité, selon leur variation, c Qu'il suit de là, que la 
justice a été rendue administrativement à Alger jus mû 
l'ordonnance du 10 août dernier, ce qui doit déterminer 
la compétence du Conseil-d'Etat. 

M
e
 Béguin, comme substituant M" Crémieux, avocat 

de Ben-Osman-Kodja , s'en est référé à la défense pré-
sentée par Me Dèche. , 

M
e
 Roger, pour le sieur Bacry, défendeur au pourvoi 

de ce dernier, a présenté quelques observations à l'appui 
de la fin de non-recevoir. 

Après les conclusions de M. Boulay (de la Meurthe) , 
commissaire du Roi, tendant à ce que ie Conseil se dé 
claràt incompétent, les affaires ont été mises en dé 
libéré. 

A la séance de ce jour, a élé prononcée l'ordonnance 
suivante : 

tent ; nouvelle sommation , nouveau refus , nouvelle offre 
conditionnelle. Alors, sur l'ordre de l'appariteur, les deux 
gardes municipaux saisissent la pauvre demoiselle, la 
prennent chacun par un bras, f entraînent , I » mportenj 
pour ainsi dire à travers la nef, ia 61ac Sié-Gçoix . la 
place de l Etape , et la déposent au bureau de t;* police. 
Là , elle est interrogée par un commissaire et confrontée 
avic son accusatrice. M. le commissaire est fort embar-
rassé entre les accusations de l'une et les dénégations 
énergiques de l'autre. Il lui vient à l'idée de consulter 
quelqu un qui a habité la ville natale de l'inculpée, et qui 
a toute la confiance du magistrat. Cette persoune arrive, 
reconnaît parfaitement M"

8
***, et atteste que sa position, sa 

fortune et ses antécédens, excluent tout-à-fait lapossibilité 
qu'elle soit coupable d'un vol ; qu'on s'est évidemment 
mépris sur une ressemblance. \ 

M. le commissaire s'est empressé de rendre M
Ue

 *** à la 
liberté , en lui témoignant les plus vifs regrets de la mé-
prise dont elle venait de souffrir. 

Vu l'arrêté du général commaudant en chef de l'armée d'oc-

ciipatioa d'Alger, en date du 22 octobre i832, sur l'adminis 

tration de la justice dans l'ancienne régence d'Alger ; 

Vu un second arrêté du même général, du 21 janvier iS33, 

sur les recours en ap,ie! contre les décisions judiciaires de la 
Cour de juslice d'Alger ; 

Vu le règlement du 22 juillet 1806; 

Considérant que depuis l'oc-upation de la régence d'A'ger 

jusqu'à noire ordonnance du 10 août t8*!4> aucuue toi ui or-

ordonnauce n'avait ouvert devant notre Conseil-d'Et- 1, un re 

cours contre les actes des autorités établies dans ceïU' régence 
par les arrêtés du gouverneur ; 

Les requêtes des sieurs Durand, Cappé et Ben-Osman 
Kodja sont rejetées. 

CHRONIQUE 

dans l'avis de M. le ministre de ia guerre, en ce 
^Cernait l'occupation d'Alger, il a fait remarquer 
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 l'ordonnance royale du 10 août il ne pouvait 

dé
D
Jîj doute que cette possession ne fût devenue une 
«aance de la France, ainsi qu'elle l'était pour le 
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 depuis lors la justice y était rendue au 
uu K01 , ce qui résulte du fait que toutes les déci-
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DEPARTEMENS. 

— Mademoiselle *** , d'un âge avancé , apparienant à 
une famille honorable du département du Loiret , sœur 
d'un notaire , et jouissant d'une certaine fortune , éiai 
venue depuis peu se fixer à Orléans. Son unique occupa-
tion y était d'assister à tous les offices de la cathédrale de 
Sainte-Croix ; elle s'y faisait conduire à six h?ures du 
matin , et n'en revenait qu'à midi ; passant successive 
ment d'une chapelle à une autre, elle entendait toutes les 
messes qu'on y célébrait. 

Or , il faut savoir qu'une escroquerie a été commise , 
il y a quelques mois, par une femme qui , s'étant intro-
duite, sous les apparences d'usé dame des pauvres, chez 
une personne peu aisée , y découvrit et se fit remettre 
une somme de cent francs qu'elle emporta. La pauvre 
dame , victime de ce vol, crut dernièrement en reconnaî-
tre l'auteur dans la personne de M

Ile
 *"*; elle en informa 

la police. L'extrême assiduité de M'
le

 *** à l'église, et son 
affectation à entendre tant de messes , favorisèrent , à ce 
qu'il parait , les préventions. 

Il y a quelques jours, M"
c
 *** était en prières à Sainte 

Croix , lorsqu'un appariteur vint l'inviter à le, suivre à la 
mairie. Elle s'étonna , demanda à qui elle avait affaire 
ce que signifiait un pareil ordre , et finit par prier qu'on 
voulût bieu prévenir la personne chez qui elle logeait, of-
frant de se rendre avec elle à la mairie. Sur le refus de 
l'appariteur, elle protesta qu'elle n'obéirait point ; on la 
menaça de revenir la chercher avec la force armée. Bien 
tôt un appariteur et deux gardes municipaux se présen 

(i)Le conseil d'administration qui a statué sur les questions 

de droit civil qui étaient à juger, se composait de MM. le géné-

ral Aviz^rd, le général Danliou; Gallois, capitaine de vaisseau; 

Genly de Bussy, intendant civil; le baron Boudurand, inten-

dant militaire ; de Maisonneuve , inspecteur-géuéral des fi-

nances, et Rolland de Bussy, président du Tribunal de police 
correctionnelle. 

PARIS , 18 OCTOBRE. 

— La Cour royale, chambre des vacations , a procé-
dé au tirage des jurés pour les assises de la Seine qui 
s'ouvriront le 4 novembre prochain ; en voici la liste 
complète et officielle notifiée aux membres du jury : 

Jurés titulaires : MM. Mercier, prop. ; Bazin, bonnetier ; 

de Montullé , négociant en vin ; Paulhonnier, prop.; Champ, 

agent de change; Legendre ,- boucher ; Scbultz , marchand 

fourreur ; Patin , épicier; Morel d'Arleux , DOtaire ; Guil-

laumot , maître manon ; Frémont , prop. ; Marchant , prop.; 

Casioul j huissier ; Aubert , régisseur dû- domaine de Neuilly ; 

Veuteu.it , notaire i Bochfils, marchand de bois ; Roberjot , 

boulanger ; Rivière , prop. ; Lantiez , prop. ; Destors , 

prop. ; Blerzy , aucien négociant; Ilussenot , prop.; Aude, 

greffier ; Sorn< t , marchand de boutons ; Jacques Laffitte , 

député ; Mulot , serrurier ; Locque , marchand de vin ; 

Bessières , ancien préfet ; Tattet , ancien agent de change ; 

Labarraqne, pharmacien; Lequin, courtier de commerce; 

Laisué , professeur de mathématiques; Bcllancourt , ca-

pitaine en retraite ; Legendre ,- avoué ; Torry , fumiste ; 
Pasqûier , médecin. 

Jurés supplémentaires ; MM. Fillonneau , entrepreneur des 

messageries royales ; Périer, prop. ; Rodrigues-Henriquez , 
>rop. ; Iluvé de Garel , prop. 

—M. Laffitte, que le sorl a désigné pour faire partie 
de cette liste, est arrivé à Nantes le 16 de ce mois, ac-
compagné de M. Odilon-Barrot. L'Ami de la Charte an-
nonce que ces deux députés devant partir presque aussi-
tôt pour Savenay et Napoléon- Vendée, il sera impossible 
de leur offrir un banquet patriotique. 

Le même journal publie deux lettres de M. Laffitte et 
une de M. Odilon-Barrot. La dernière, adressée à M. 
Maes, président du Ti ibunal de commerce de Nantes, est 
ainsi conçue : 

« Mon cher collègue ; 

Nous partons, M. Laffitte et moi, mercredi matin (8 heu-

res), c'est-à-dire après demain , et nous ne nous arrêterons 
qu'à Nantes. Nous passons par le Mans. 

» Le but de notre voyage en Bretagne, est d'y acquitter une 

dette de cœur et de conscience envers les arrondissemeus qui 

nous ont honorés si sponianément de leurs suffrages. Il nous 

eût été sans doute très doux, eu traversant Nantes , de faire 

connaissance avec la population patriote de cetle brave cité si 

glorieusement éprouvée dans nos grandes crises nationales ; 

mais, vous le sentirez comme nous, toute réunion dans ce but 

pourrait fournir des prétextes à nos adversaires , si empressés 

à présenter toute manifestation politique comme un acted'hos-

iltté, et comme un sujet de terreur pour les hommes timides ; 

une telle réunion pourrait d'ailleurs, peut-être, contrarier celte 

tendauce à la réconci'iation de la grande famille libérale, ré-

conciliation qui est et sera toujours l'objet de tous nos vœux 
et de tous nos efforts. 

Que si nos amis avaient quelques projets de banquet, 

il ne manque malheureusement pas d'infortunes auxquelles ils 

puissent appliquer utilement le montant de la souscription; et 

quelque plaisir que nous eussions àtrinqueraveceuxet àsoten-

niser ensemble les principes et les vœux qui nous unissent, 

nous ne serons pas moins heuteux et fiers de nous associer à 

eux dans une œuvre d'humanité, et nous reclamerions même 

comme étrangers, le premier rang sur la liste de souscription. 

Notre projet est de ne nous arrêter à IVantes que pour coucher, 

l'en repartir vendredi pour Savenay, de nous rendre mardi à 

Napoléon-Vendée, pour de là à Paris, où nous comptons êlre 
de relour pour le 2$ ou le u6. 

Tel est notre ilicéraire/Vous nous pardonnerez, ainsi que 

nos amis, de vous faire une visite plus rapide que nous le vou-

drions et que nous ne l'aurions faite eu toute autre circons-

tance; nous trouverons bien encore une heure ou deux pour 

nous entretenir ensemble des intérêts delà Bretagne, que nous 

aurons à débattre dans la session prochaine, ainsi que de tout 

ce qui pourrait concourir à la prospérité de ce beau et bon 

pays, auquel nous appartenons désormais par le plus puissant 
des liens, celui de la reconnaissance. 

» Mille amitiés sincères. 

» ODIMN-BARROT. » 

— Le procès en diffamation, intenté par le duc Char-
les de Brunswick, contre M. Louis-Auguste Chalias , qui 
a déjà tant de fois occupé la justice et le public, vient de 
se terminer à la Cour de cassation (section criminelle) , 
présidée par M. le comte de Bastard. Voici les circons-
tances de ce pourvoi : 

Le 11 septembre dernier, la Cour royale de Paris, sta-
tuant sur la recevabilité d une opposition, formée par 
Chaltas , contre un arrêt par défaut qui le condamnait à 
une année de prison et à cent mille fr. de dommages in-
térêts, déclara cetle opposition recevable, quoique tar-
dive, parce que la signification avait été faite à un domi-
cile qui n'était plus celui de Chaltas. 

La cause fut plaidée au fond sur la question de diffa-
mation. Pourie duc de Brunswick , on soutenait que le 
prince, quoi qu'ayant cessé de régner, se trouvait sous 
la protection spéciale dont l'article 12 de la loi du 17 mai 
1819 environne la personne des souverains étrangers. 

Par arrêt du 12 septembre , la Cour royale decûra que 
le prince ayant cesse de régner à l'époque de la publica-
tion de l écrit de Chaltas, il n'avait plus droit à ceito 



protection spéciale , réservée aux souverains, mais qu'il 
était resté dans le droit commun ; statuant ensuite sur le 
fond, la Cour confirma le jugement de l re instance , 
quant à la peine de prison,mais réduisit les dommages à 
vingt mille fr. 

C'est contre ces deux arrêts que le duc Charles de 
Brunswick s'est pourvu en cassation, par l'organe de M° 
Piet , son avocat. 

L'avocat a soutenu que la signification de l'arrêt par 
défaut ayant été faite au domicile élu par le condamné , 
elle avait dû faire courir les délais d'opposition ; que par 
conséquent l'opposition était tardive , et la Cour incom-
pétente pour réformer un arrêt devenu définitif. 

Le deuxième moyen était tiré de ce que la Cour au-
rait violé les art. 12, 13, 14, la et 16 de ia loi du 17 mai 
1819, en décidant , par une exception qui n'est pas dans 
la loi, qu'un prince qui a cessé de régner ne peut invo-
quer la protection des lois contre les imputations calom-
nieuses dirigées contre lui au sujet de la manière dont il 
a exercé son autorité. 

La Cour, après un assez long délibéré , et conformé-
ment aux conclusions de M. l'avocat-général , a rejeté le 
pourvoi , en se fondant sur ce que dans l'arrêt du 11 
septembre, la Cour royale ayant jugé en fait, cet arrêt 
échappait à la censure de la Cour. Quant au pourvoi re-
latif à l'arrêt du 12 septembre, la Cour l'a également re-
jeté parce que la Cour avait statué sur une prévention 
fixée par l'arrêt de la chambre des mises en accusation, 
ayant l'autorité de la chose jugée. 

— Une revue commandée pour inspection d'armes, cons-

iue-t-elle un service d'ordre et de sûreté lorsqu'elle est com-

mandée par un chef de corps ? 

Est-il nécessaire, pour que la revue soit obligatoirelqu'elle 

soit commandée en vertu du règlement arrêté avec l'autorité 

administrative? 

Me Laloux , avocat à la Cour royale de Douai, s'est 
pourvu contre un jugement du Conseil de discipline du 
1 er bataillon de Douai, qui l'avait condamné à 24 heures 
de prison pour absence à deux revues qu'il prétendait 
n'avoir été commandées que par ordre du colonel, et non 
pas en vertu de règlement arrêté avec l'autorité adminis-
trative, conformément aux art. 73 ele la loi du 22 mars 
1831, et aux art. 8 et, 10 de l'ordonnance du 24 octobre 
1833. 

Me Verdière a présenté les moyens de cassation résul-
tant de la violation des art. 89, 73 de la loi du 22 mars 
1831, et des art. 8 et 19 de l'ordonnance précitée. 

Mais la Cour n'a pas accueilli ces moyens, et a rejeté le 
pourvoi par le motif que M. Laloux, en écrivant qu'aux 
termes de l'ordonnance , les gardes nationaux empêchés 
pouvaient envoyer leurs armes, ci qu'il proposait d'en-
voyer son fusil, avait reconnu ainsi que les revues aux-
quelles il a été convoqué étaient obligatoires, et consti-
tuaient dès lors un service d'ordre et de sûreté. 

— La Cour de cassation, chambre criminelle, ne tien-
dra pas d'audience jusqu'à la rentrée , qui aura lieu le 3 
novembre. 

— Le 22 juin dernier , vers six heures du soir, il y 
avait grande rumeur dans la rue des Vertus. Les com-
mères se rassemblaient, bavardaient, discouraient, se de-
mandaient et se donnaient mutuellement des nouvelles. 
« C'est ce méchant Monsieur , disait-on dans un endroit , 
qui vient de battre sa femme ; » puis le bruit changeait 
de nature à mesure qu'il circulait et qu'il passait par plu-
sieurs bouches , ce n'étaient plus des coups , mats des 
blessures. Il était même un groupe dans lequel on disait : 
» Il l'a assassinée! » II y avait dans tout cela du vrai et 
du feux , de la réalité et de l'exagération s 

Voici le fait : La femme battus , s'était , nos la femme 
légitime» mais la conçub'me de Monnier ( Monoter m Ta* 
fait pas assassinée , ma!« battue très fort » il lui avait 
même lait au bras . avec un instrument tranchant , une 
blessure qui auruit pu êt?e des plus graves, et qui lui 
avait causé une hénaorrhagie très forte, Du moins, c'est 
ce qui avait, dans le moment et sur le théâtre de l'événe-
ment, été raconté par la fille Manant à M. le commissaire 
de police , et cette version était singulièrement rendue 
vraisemblable par les habitudes d'ivresse et de colère qui, 
au dire des voisines, rendaient Monnier la terreur du 

Q
uartier. Monnier fut donc arrêté et renvoyé devant la 
our d'assises sous l'accusation de blessures graves ayant 

causé une incapacité de tiavail de plus de 20 jours. Au-
jourd'hui, à l'audience, la fille Manant change de langage. 
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A l'entendre , Monnier est l'homme du monde le plus 
doux ; jamais elle n'a eu le plus petit reproche à lui faire. 
Il l'a battue, bien battue, il est vrai ; il lui a cassé son pei-
gne sur la tête, meurtri les jambes, cela est vrai encore ; 
mais n'était-il pas dans son droit? « J 'étais ivre , dit-elle , 
et c'est moi qui l'ai provoqué, » Quant à la blessure, c'est j 
en tombant sur un couteau qu'elle se l'est faite personnel- J 
lement. Malheureusement , la fille Manant est démentie 
par des voisins et des voisines qui, s'ils n'ont pas été té-
moins ds la scène, ont tenu d'elle-même tous les détails ; 
et lorsque ces voisins, qui sont en grand nombre, vien-
nent déposer que Monnier est méchant, emporté (ce qui, 
au reste, se croirait, assez, si sa physionomie n'est pas 
trompeuse), la fille Manant a beau répondre : C'est faux! 

on est bien tenté de ne pas la croire sur parole. H est 
donc fort à craindre que sa générosité tardive et quelque 
peu imprudente ne soit en pure perte. 

Cependant le jury, ayant égard à quelques bons anté-
cédens, a admis des circonstances atténuantes Défendu 
par Me Santeuil , Monnier n'a été condamné qu'à quatre 
mois de prison. 

— La Gazelle des Tribunaux a déjà rendu compte du 
procès intenté à M. Braudely, élève en pharmacie , et à 
M.Etienne, pharmacien, prévenus tous deux d'homi-
cides par imprudence. 

On se rappelle que M. le docteur Lassis ayant formulé 
une ordonnance dans laquelle entrait le proto chlorure de 

mercure (calomel ou calomelas), M. Braudely,en l'absence 
de son patron, avait par erreur délivré du dento chlorure 

( sublimé corrosif). Celte fatale méprise coûta la vie aux 
trois enfans de M. Lesenne, qui expirèrent peu de temps 
après avoir pris leur potion e-t dins des douleurs atroces. 

En première instance , M. Et enne fut condamné à 50 
fr. d'amende, et M. Braudely à un mois de prispn. 

Le ministère public ayant interjeté appel à minimâ de 
ce jugement, l'affaire s'est représentée aujourd'hui de-
vant la Chambre des appels de police correctionnelle. 

M. Legorrec, avocat-général, tout en reconnaissant ce 
qu'auraient de favorable les antécédens de M. Etienne , a 
pensé que les premiers juges avaient fait une application 
trop large de l'art. 463, et requis contre lui ia peine d'un 
mois de prison, et contre Braudely trois mois de la même 
peine. 

La Cour , après avoir entendu Me Bourgain pour 
M. Elienne et M6 Lafont pour Braudely , a condamné 
Etienne en 600 fr. d'amende , et en ce qui touche Brau-
dely, a maintenu le jugem nt de première instance. 

— A cette affaire, a succédé celle de la Tribune. 

Il sagissait de statuer sur l'appel interjeté par M. Pi-
chat, gérant de la Tribune, contre un jugement qui le 
condamne à 50 fr. d'amende pour avoir refusé d'insérer 
la lettre que M. Gisquet lui avait adressée en réponse à 
celle de Jeanne et de son père sur le régime des pri-
sons. 

M" Boussi demande la remise à trois semaines, attendu 
l'absence de M. Pichat, qui est à 60 lieues de Paris. 

M. leprésident : S'il est à 60 lieues, comment peut-il si-
gner chaque jour le journal? 

Me Boussi : Cela ne regarde que le gérant , c'est une 
affaire de confiance. 

M" Duvergier, avocat de M. Gisquet, déclare ne pas 
s'opposer à la remise. * 

M. l'avocat-général :Oa peut s'expliquer sur la fin de 
non-recevoir que nous soulevons. Le jugement de con-
damnation est du 20 septembre , l'appel est du 1 er octo-
bre ; il a donc été interjeté ie onzième jour, et par consé-
quent, il. est nul. 

M° Bouui t M. Pichat fait défaut, 
La Cour a donni défaut , et , adoptant N conclmiom 

du ministère public, a déclaré rappel non redevable,' 

s« L'affaire du jaurrmi (Emm-Mms, poursuivi 
comme ayant traité ûe matières politiques sans caution* 
nfinent, a été pluidée hier à l'audience de la police cor-
rectionnelle, qui s'est prolongée jusqu'à sept heures du 
soir, Le Tribunal, après avoir entendu M, Desmortiers , 
avocat du Roi, et M6 J offres pour le gérant du journal, 
a remis la cause à mercredi prochain pour prononcer le 
jugement. Nous ferons connaître les débats en même 
temps que la décision du Tribunal. 

— Punissez les charlatans, les guérisseurs, les prépa-
rateurs, vendeurs et distributeurs de panacées ; infligez-
leur des amendes, signalez-les à l'opinion pub'ique com-
me des fléaux delà société; racontez les nombreux et tris-

tes exemples des malheurs irréparables 
de leur ignorance et de la sotte créSl J tes '«évitehi. 
ques; tout cela sera inutile, les

 d
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aux charlatans, et tel et te inventeur de
 man9«W0M S," 

ble sortirai l'audience du TriÏÏJ ti
ir4 

ne, entoure par ses dupes, comme unel imT/
0û
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nce des hommes, et assuré de voir affluer
 de

 t*j£ 
nombre plus considérable de cliens qu'avam * ̂  on 
Allez, par exemple, dire aux hafis de l ^ 
les frères Mouffle, de Viroflay, tfïn£ i 
cents ans, de père en fils, un Vf cm infaï

b
fr ls 5 

nr de la rage. Que es frères Mouffle Sent%PT ̂  
police correctionnelle, cela n'empêchera M , ?duits e

a 
e disaient eux-mêmes en sortant de l'audie^ S! 

les enrages ne se donnent à la ronde rendè/ I, que l0«s 
eux. Quoi qu il en soit, voici les faits ouii air J -Us 

jourd'hui ces frères Mouffle devant la f" ch^u
 ent a

«" 
venus d'avoir illégalement exercé la médecine ' ̂  

Le 28 juillet dernier, un chien enra
?

é anna/t^ , 
sieur Humbert, rompit sa chaîne et se sau^va 1 a ̂  
maître. Arrivé à Vaugirard il mordit deux chien

 SOû 

ou quatre personnes. Une pauvre fem
me

 f/t i trois 

ment mutilée par cet animal, qui fui enfin tué nnr
 le

" 

çon nom né Legros. L-s premiers recours fureni^ ma' 
aux blessés par des médecins, leurs plaies lu rem

 néf 

sées.et ce ne fut que plus tard que les frè -ci '\um Wi 

ta. tervinrent, et au dire des témoins conduisirent %Ê 
gereuses morsures à complète guérison. ' 

Une prévention de blessure par imprudence i -
contre le propriétaire du chien et un sieur Coa'iei

 géo 

qui , en voulant tuer cet animal , avait blessé n
n
 5re ' 

qui passait par là , n'étant pas suffisamment éta hlm al 

écartée par le Tribunal. L'instruction et les avenV fM 

frères Mouffle ne laissent aucun doute sur ie fait 
cice illégal de la médecine. . Xe ' -

M. le président , à Mouffle aîné : Vous exercez ill-w 
ment la médecine ? Vous guérissez de la rage ? 8 

Mouffle : Nous avons depuis cinq cents ans une 
de pere en fils , pour guérir de la rage. Nous saèS 
le monde que les médecins abandonnent. Ce n'est ne. . 

être pas un crime de guérir le monde. ' K 

M. le président : C'est fort bien faire que de puérir 1» 
monde ; mais ce qui n'est pas bien , c'est de le faire en 

contravention aux lois. 

Mouffle : Se ne vais chercher personne , je reçois ceux 
qui viennent chez moi ; je suis peut-être m ître de faire 
du bien à l'humanité dans mon domicile. J'aurai toujours 
mon secret au service eles malheureux ; voici d'ailleurs 
mes placets au Roi , et la réponse de Sa Majesté. 

M. le président : Je vois ('ans ia lettre que vous me fai-
tes passer , que ie Roi a renvoyé votre demande à l'au-
torité compétente. 

Mouffle : Les ministres nous ont promis l'autorisation 
de guérir la rage, et en attendant , le Roi cous a ordonné 
de guérir jusqu'à nouvei ordre. Je ne demande, moi, que 
ia permission de soulager le monde jusqu'à nouvel or-
dre. 

Mouffle jeune : Je ne demande aussi qu'à soalager le 
monde, avec le secret qui est dans ma famille depuis 
cinq cents ans de père en fils. 

Mouffle ainé : Tu n'as rien, toi ! tu n'as pas de papiers. 
Mou jfie jeune : J'ai aussi le secret depuis cinq cents 

ans. 

M
%
 leprésident : Vous prenez de l'argent pour soigner 

ceux qui s'adressent à vous? 
Mouffle aîné : Nous recevons les malades chez nous, 

Nous faisons des sacrifices pour les guérir, et les maires 
de campagne nous envoient eux-mêmes du monde pour 
Ses guérir, 

U Tribur«pl déclarant les faits qemtaos , tnei* mti 
d indulgence à IVgard des frèra Mouffle, et i raison oc 
leur bonne foi, ne les condamne chacun qu'à 1 franc if 
monde, 

— Une dépêche WtëgfupbJqtiP, 'nterrjrapue hier P'tf 
mauvais temps, annonçait qtw l'antique abbaye de West-
minster à Londres, était devenue la proie clçs flimmes, 
On a seulement connu aujourd'hui toute l'étendue de 
l'accident. L'incendie a- commencé pendant la nuit au w 

dans le café de la Chambre des pairs , par l'imprudence 
d'un ouvrier employé à chauffer les bûùmens. La F s 

grande partie du lôcal où siègent les deux Chambres a 

été consumée ; Westminster-Hall est sauvé. 

Le rédacteur eu chef , gérant , BRETON • 

En Vente chez DUMONT, libraire, Palais-Royal, n. 88. 

SOIRÉES DE DRESDE, 
Par SPINDLER , auteur du Juif et de la Nonne de Gnadenzell ; g vol. in-8". — Prix ; 15 fr. 

PHARMACIE COLBERT. 
Galerie Colbtrt, Consult. grutuites de 10 heures à midi. Entrée particulière, rue VWtenne,n. 4. 

Premier établissement de la capitale pour le traitement VÉGÉTAL des.maladies secrètes et . des dartres. 
Indiquer la SALSEPAREILLE , c'est en signaler L'ESSEHCE . Pharm. corresp. : Bayonne, Lebeuf ; Bordeaux, 
Tapie; Boulogne, Vandoy.en ; Brest, î>oulacroix ; Cherbourg, Yeuve Robe; Dijon, Darantière ; Le Havre, 
Dalmenesche ; Lille, Tripier; Lorienl, Beaupin; Lyon, Agutttant; Marseille, Thumin; Metz, Worms; 
Montpellier, Ollier; Hantes, Lebou ; Rouen, Beauclair; Toulon, Méric ; Toulouse, Delpech, Tours, 
Micque. Les journaux des départemens et de l'étranger désignent tous les autres correspondans. 

AVIS nivsas. 

La société WITTERSHEIM et DÉREMEMESNIL , rue 
Montmorency, n. 16, pour impressions et gravures, a 
été dissoute d'un commun accord , depuis le i * du 
courant. Le sieur WITTEUSHEIM rcs'.e charge de la 
liquidation, et continue à se livrer au même com-
merce à l'adresse ci-dessus. 

Des affaires de famille nécessitant la présence de 
M" e

 FLAVIE FONTAINE, domestique, qui a demeure 
rue au Faubouig Montmartre, n. 17, on prie les per-
sonne qui conn. liraient sa nouvelle ùcnenre de a 
(runsmcltre ù H. 't héron, reciVcur de i eûtes, ru« 

«»liit-»lBily
(
 in Wi liMlwl irfbacui 

g»«gt»tr« k P*irh|, 1» 

i Eu graine, et farine pure pour synspismes et bains 
de pieds. L'usage de cette graine s'est étonnamment 
propagé : le débit considérable qu'en fait depuis huit 
ans M. DIO;ER l'a décidé à ne plus s'occuper que de 
cet objet, afin de mieux soigner encore le choix et 
l'épuration. Farine, 16s.; graine, 1 fr. Ouvrage, 
1 fr. 50 c. Palais-Royal, galerie d'Orléans, 31 

ï ~ ~~T 
Pharmacie Colbert, galerie Colbert. 

LM seules approuvées par l'autorité coutrela cons-
HpuU'.'cs, !*« f«ibh?p«s «t iloulcu. ? J',8t<>mae, IÏS v«nls» 

Reçu franc dis ettiitltVM • 

la bile, les glaires; 3fr. la boite avec l'Instruction.— 
Dépositaires, voir l'annonce Pharmacie Colbert. 

BOIS AU POIDS 
Scié, de toutes longueurs et à couvert, 

CHASTIER DE C'ARCAUE ST-J.XQOES , rueSt-Jac-
ques, n. 241, en face les Sourds-Muets ; rendu à do-
mile par tes voitures de l'établissement. 

TRAITEMENT VÉC.ÉT4L pour la guérison râ"-
dicale en peu de jours, et sans accidens , des écoule-
mens réceus et invétérés. Prix : 9 fr. , payables en 
une seule ou en trois fois. Chei M. POISSON , pharma-
cien breveté , rue du Roule, n. H , près celle de la 
Monnaie. (Affranchir les lettres, et y joindre un man-
dat sur la poste.) 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 
du lundi 20 octobre. 

beur. 

UUCLAUX , tourneur, Md de bois. Syndicat , lo 

du mardi a i octobre. 
RA1MBERT, B<goci«ot, Sjudiiat , lo 

LAKOCHE . ulllir, Keddit, de o> mute, II 

MA/.EAU, chapelier Clôture , 19 

ItlïKNU. tailleur. Syndic»!, >• 

GROSSTE1TE ," imprim.ur. Syndicat , i » 

C01PEL , liuiouadie; . Syndicat , 1 

CLOTURE CES AFFIRMATIONS• 
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DÉCLARATION DE FAILLITE» 

du jeudi 16 octobre. 
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FABREGt'ETTES jeune . oigoci.»' a V"'. * ,«■ 

8. - Juge-cmum.. : M. Thoré i «g<»' i *' ° 

fabr. de crin, à Paris, r.« 
Ventetûi 

LEf EBlih.E , . . 
Jog. oommi». : M. Den.ère; agent 

STER ' il éui .U à Pari., fc.b. Sl-Antoîw, »• -^5,,, «t. 
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